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Président de la République. — Constitution.



L’Assemblée Nationale a adopté, en premiere lecture, le projet
de loi constitutionnelle dont la teneur suit :

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article premier.

Le premier alinéa de l'article 6 de la Constitution est remplacé
par la disposition suivante :

« Le Président de la République est élu pour cing ans au
suffrage universel direct. »

Art. 2.
L’article premier ci-dessus entrera en vigueur a partir de la
premiére élection présidentielle qui suivra la promulgation de la
présente loi constitutionnelle.

Délibéré en séance publique, a Paris, le 16 octobre 1973.
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